
Le concours est ouvert à tous les enfants de Monchaux-sur-Écaillon.
L’œuvre individuelle devra être déposée jusqu’au mercredi 12 novembre en
mairie. Le thème retenu est  “Mon rêve”.
Chaque dessin devra être un travail original, présenté sur support papier
A4 format paysage. Toutes les techniques sont acceptées : aquarelle,
feutre, crayon, collage,... : libérez votre créativité !
Merci d’indiquer au dos du dessin : nom, prénom, téléphone, adresse et
âge de l’artiste.
Les membres du Conseil Municipal se réuniront courant novembre afin de
sélectionner le ou la lauréat.e.
Tous les artistes seront récompensé.e.s lors de la cérémonie des vœux du
Maire le mardi 06 janvier 2026.
La création gagnante sera diffusée par la mairie au travers de sa carte de
vœux 2025 à l’ensemble des partenaires et concitoyens de la Commune,
ainsi que sur nos supports de communication.
Toutes les réalisations seront ensuite exposées sur notre site internet et en
mairie. 

Merci d'avance à toutes et tous 
pour votre contribution.

CONCOURS DE DESSIN

C E T T E  A N N É E ,  L A  M U N I C I P A L I T É  D E  M O N C H A U X -
S U R - É C A I L L O N  F A I T  A P P E L  A U  T A L E N T

A R T I S T I Q U E  D E S  E N F A N T S  D U  V I L L A G E  P O U R
I L L U S T R E R  S A  C A R T E  D E  V Œ U X  2 0 2 6 .  

THÈME : MON RÊVE

r e t o u r  d e s  œ u v r e s  e n  m a i r i e   
l e  m e r c r e d i  1 2  n o v e m b r e  2 0 2 5


